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CONVENTION DE PARTENARIAT ET D’OCCUPATION DU 
DOMAINE PUBLIC  

ENTRE 
LA VILLE DE MONTIVILLIERS ET 

L’ASSOCIATION « MONTIVILLIERS HARMONIE VILLE ET NATURE » 
ANNÉE 2026 

Régie par le Code Général des Personnes Publiques 
 

Entre  
 
La Ville de Montivilliers représentée par son maire Monsieur Jérôme DUBOST, dûment habilité par la 
délibération du Conseil Municipal en date du 15 décembre 2025 et désignée ci-après sous l’appellation « la 
Ville »,  

d’une part, 
 
Et l’Association « Montivilliers Harmonie Ville et Nature » (MHVN), dont le siège social est 22 rue Léon 
Laborde à Montivilliers (Seine-Maritime), représentée par sa Présidente, Anne DARBON et désignée ci-
après sous l’appellation « l’association »,  

d’autre part, 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 

PREAMBULE 

L’association « MONTIVILLIERS HARMONIE VILLE ET NATURE » a pour objet la défense de l'intérêt 
général du territoire de Montivilliers.  
Elle agit : 
- pour améliorer le cadre de vie des Montivillons en préservant les qualités environnementales et 
paysagères,  
- pour sensibiliser les citoyens à la nature en animant des ateliers. 
L’association participe aux manifestations communales (Fête de la Nature, Fête de l’automne, Buglise en 
fête, etc…).  
« Montivilliers Harmonie Ville et Nature » anime des ateliers pour valoriser la nature et sensibiliser le public 
(pose de nichoirs, observation des oiseaux, cueillette et cuisine de plantes sauvages…) et intervient 
notamment auprès des scolaires (écoles élémentaires et élèves de 6ième). 
L’association s’engage aussi dans le dispositif « Permis de végétaliser » porté par la Ville de Montivilliers. 
Enfin, elle est associée aux concertations concernant les projets immobiliers de plus de 5 logements. 
 
La Ville de Montivilliers s’engage pour la transition écologique, et la préservation du patrimoine naturel. 
Reconnue Territoire Engagé pour la Nature, elle a notamment mené en 2022/2023 un Atlas de la 
Biodiversité Communale (ABC), visant à mieux connaitre la biodiversité communale pour mieux la préserver. 
Pour faire suite à cet Atlas, un plan d’actions biodiversité ambitieux a été établi afin de préserver et restaurer 
la trame verte et bleue. La Ville est en effet proactive afin de préserver et développer sa trame arborée, via 
la plantation annuelle d’un verger public, les plantations dans le cadre du dispositif 1Naissance 1Arbre, ou 
encore la création dès 2022 de micro forêts Miyawaki en centre urbain. La Ville de Montivilliers incite de plus 
à la plantation de haies végétales auprès des particuliers en apportant une aide financière.  
Enfin, il est à noter que la Ville de Montivilliers place la participation citoyenne au cœur de ses projets. 
 
L’association Montivilliers Harmonie Ville et Nature s’est investie dans l’ABC, en participant aux groupes de 
travail thématiques, et en étant identifiée comme tête de réseau des associations de la Ville sur la 
biodiversité. A ce titre, ses adhérents ont pu bénéficier de l’appui de l’association AQUACAUX pour monter 
en compétences sur la botanique et notamment sur la reconnaissance des arbres et plantes sauvages. 
Également, l’association participe activement aux deux événements festifs portés par la Ville, La Fête de la 
Nature et la Foire aux arbres, via la tenue d’un stand et l’organisation d’ateliers en direction des enfants. Elle 
organise des animations/bricolage nature et se spécialise sur la thématique des plantes sauvages et des 
oiseaux. L’association Montivilliers Harmonie Ville et Nature intervient auprès de différents publics et 
spécifiquement auprès de tous les élèves de maternelles de l’école Pont Callouard en menant des 
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animations sensorielles, d’éveil à la nature et auprès des collégiens du collège R.Queneau (toutes les 
classes de sixième) en animant un débat autour du film « L’homme qui plantait des arbres » de Jean Giono. 
 
 
Ville et association partagent le constat que la thématique « patrimoine naturel » et notamment le patrimoine 
arboré est un enjeu de taille pour le territoire et les habitants ; et que cela nécessite une sensibilisation et 
une communication importante sur le sujet, auprès de divers publics. 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de partenariat entre l’association MHVN et la 
Ville de Montivilliers. 
  
L’association MHVN et la Ville souhaitent développer des actions mutuelles visant à promouvoir, développer 
et préserver le patrimoine naturel et notamment arboré de Montivilliers.  
Cela passerait notamment par la poursuite d’animations pédagogiques auprès d’un public scolaire, et 
d’actions de sensibilisation à destination du grand public.  
Les deux parties ont également la volonté de favoriser les actions de végétalisation de l’espace 
public permettant d’œuvrer pour une meilleure adaptation de la ville au changement climatique ainsi qu’à 
l’amélioration du cadre de vie des Montivillons. 
 
A ce titre, deux projets font l’objet de cette convention :  
 

- La mise en œuvre d’une animation territoriale sur la valorisation et la préservation du patrimoine 
naturel et notamment arboré 

- La poursuite du Permis de végétaliser  
 
 
Article 2 : Animation territoriale pour la valorisation et la préservation du patrimoine naturel et arboré 
de la Ville  

 

2.1 Engagements de la Ville et soutien des activités de l’association 

Le Pôle Attractivité et Grands Projets, via sa Chargée de mission transition écologique, est en charge du 
suivi technique de l’association, avec l’appui administratif du service Vie associative. 
Dans ce cadre, il peut accompagner techniquement l’Association de manière ponctuelle sur la réflexion et la 
mise en œuvre de projets à l’échelle du territoire montivillon. 
 
Afin de favoriser le travail partenarial entre l’association et la Ville, des réunions régulières seront mises en 
place. L’association sera invitée aux réunions/animations/événements organisés par le Pôle Attractivité et 
Grands Projets en lien avec ses missions. La Ville s’engage à diffuser via ses réseaux sociaux les 
animations programmées par Montivilliers Harmonie Ville et Nature à destination du tout public. 
 
De plus, au premier semestre de l’année 2026, l’association « Montivilliers Harmonie Ville et 
Nature » pourra adresser une demande de subvention au service Vie Associative de la Ville de Montivilliers.  
Une rencontre en présence de la Responsable du service vie associative et de la Chargée de mission 
transition écologique sera ensuite organisée afin de valoriser les projets réalisés et prévus dans le cadre de 
la demande de subvention. 
 
Enfin, au second semestre de l’année 2026, une réunion de concertation entre l’association et les services 
municipaux concernés permettra d’évaluer les conditions de fonctionnement de la convention et de préparer 
la convention de l’année suivante. Elle permettra de procéder à l’évaluation des conditions de réalisation des 
actions auxquelles la Ville a apporté son concours. 
 

✓ Mise à disposition de locaux 
La Ville met à disposition de l’association « Montivilliers Harmonie Ville et Nature » le local suivant au sein 
de la Maison de Quartier des Lombards, situé Avenue Charles de Gaulle à Montivilliers, dont la Ville est 
propriétaire :  
- La grande salle, d’une superficie de 88 m2, un mercredi par mois de 20h30 à 22h30 
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Ce local est mis à la disposition de l’association pour la durée de la convention établie avec le service vie 
associative de la Ville, du 1er septembre 2025 au 31 août 2026. 
Le montant de la valorisation sera communiqué à l’association par le service vie associative au premier 
trimestre de l’année 2026 pour le local mis à disposition.  
 
 

2.2 Engagements de l’association 

Sur la durée de la présente convention, l’association s’engage à : 
 

- Animer des animations scolaires sur le patrimoine naturel auprès des écoles et collèges ; 
 

- Organiser une action tout public de valorisation et de communication autour du patrimoine naturel de 
Montivilliers (ex : concours photo, rallye…) ; 

 
- Participer aux projets de la Ville, en lien avec la transition écologique et le patrimoine naturel ; 

 
- Relayer auprès de ses membres et dans son réseau, les actions et projets de la ville menés en 

faveur du patrimoine naturel ; 
 

- Organiser des animations/événements sur le site de Buglise afin de participer à la vie de ce lieu ; 
 

- Communiquer à la Ville les animations tout public organisées par l’association. 
 

L’Association s’engage à valoriser le soutien de la Ville de Montivilliers sur tous les documents informatifs et 
supports édités, présentant son activité ou diffusés à l’occasion d’une manifestation organisée par elle. 
 
L’association transmettra à la Ville de Montivilliers dans sa demande de subvention, avant le 03 mai 2026 , : 

le rapport d’activités de l’année écoulée précisant le nombre de membres et parmi eux le nombre de 
Montivillons. 

- le rapport financier comportant le compte de résultat, bilan comptable et rapport du commissaire aux 

comptes, 

- le compte-rendu de l’Assemblée Générale annuelle. 

 
Depuis la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République il existe une 
obligation pour toute association ou fondation sollicitant l’octroi d’une subvention de souscrire un Contrat 
d’Engagement Républicain. Dans ce cadre, l’association s’engage à signer et à respecter le Contrat 
d’Engagement Républicain (Annexe 1). 
En cas de non-respect du Contrat d’Engagement Républicain, l’association Montivilliers Harmonie Ville et 
Nature devra restituer les fonds reçus, excepté les sommes versées au titre d'une période antérieure au 
manquement au contrat d'engagement. 
 

Article 3 : Permis de végétaliser  

 

La ville de Montivilliers souhaite encourager la participation des habitants pour améliorer leur cadre de vie et 
entamer une transition vers une ville plus verte et durable. Pour cela, la ville a lancé ce dispositif autorisant 
l’occupation de l’espace public de manière temporaire aux habitants via la mise en place du « Permis de 
végétaliser ». 
 
La demande d’obtention du permis de végétaliser peut-être réalisée par toute personne physique ou morale. 
Cet accord est donné à l’issue d’une étude de faisabilité technique de la demande, réalisée par les services 
de la Ville et nécessite l’acceptation et la signature de la Charte végétalisation, annexée à la présente 
convention. L’usage de cet espace réservé est fait à titre gracieux. 
 
L’association MHVN dispose d’un Permis de végétaliser. La présente convention a donc pour objet de définir 
les conditions dans lesquelles l’association est autorisée à occuper l’emplacement définit à l’article 3- 2, afin 
de lui permettre de réaliser et d’entretenir un espace végétalisé. 
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3.1 Domanialité 

Cette convention est conclue sous le régime des autorisations d’occupation privative temporaire du domaine 
public. Ainsi, l’occupation du site est précaire et révocable et ne peut donner lieu à une quelconque activité 
lucrative, ni se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou de toute autre réglementation 
susceptible de lui conférer un droit de maintien dans les lieux.  
De plus, l’association doit tout mettre en œuvre pour ne pas porter atteinte à la tranquillité du voisinage 
durant ses interventions de plantations ou d’entretien et ne créer aucune gêne pour la circulation ou l’accès 
aux propriétés riveraines. 
 

3.2 Mise à disposition  

L’association est autorisée à occuper le site défini ci-dessous et suivant le plan et les documents validés 
(Charte de végétalisation signée et projet validé) dans le cadre de la demande de permis de végétaliser.  
 

➢ Adresse : Grille des Jardins de l’Abbaye et pieds d’arbres – Entre la Cour Saint Philibert et l’Abbaye 
 
La commune s’engage à prendre en charge les travaux permettant de livrer des espaces « prêts à jardiner » 
(création de la fosse de plantation).  
 
La personne ou le service technique référent des opérations de végétalisation est :  
Contact : service transition écologique / service Espaces verts  
 
En cas d’évolution des conditions locales, telles que : travaux de voirie, mise en place de mobiliers, etc., la 
commune se réserve le droit de déposer temporairement ou définitivement les dispositifs de végétalisation. 
Le bénéficiaire devra donc prendre ses dispositions pour préserver ses cultures.  
La personne ou le service technique référent(e) peut demander des modifications de plantations ou 
d’entretien au bénéficiaire, sans que celui-ci ne puisse s’y opposer.  
 
De son côté la commune s’engage à respecter les plantations qu’elle a autorisées. Toutefois, sa 
responsabilité ne peut être engagée en cas de destruction accidentelle ou d’intervention sur la voirie 
nécessitée pour des motifs d’urgence ou impérieux liés à la gestion de la voie publique. 
 

3.3 Travaux et entretien  

Les dispositifs de végétalisation doivent être installés, maintenus en permanence en bon état et entretenus 
dans le respect des dispositions de la charte de végétalisation.  
 
Un pictogramme sera apposé pour le site végétalisé par le service référent afin d’informer les usagers de la 
présence d’un permis de végétaliser. L’association devra s’assurer de sa pérennité (si 
disparition/dégradation, faire la demande au service pour réédition). Aucune affiche ne devra être déplacée 
et fixée sur un arbre (punaise, scotch, etc.). 
 
La ville veillera à la bonne coordination des projets et à leur cohérence dans le temps. Elle pourra le cas 
échéant rentrer en échange avec les gestionnaires de projet. 
 

3.4 Responsabilité   

La municipalité n’est pas responsable de l’espace dédié à la végétalisation une fois que le permis a été 
accordé. En ce sens, l’association sera l'unique responsable de l’entretien de l’espace qui lui est dédié. 
Aucun dédommagement ne sera effectué par la ville quels que soient les motifs et les modalités de 
suppression de l’aménagement. 
L’association devra fournir un exemplaire de son assurance de responsabilité civile en cas de dommage 
émis par ce dernier. 
 

Article 4 : Durée  

 

La présente convention est conclue du 1er janvier au 31 décembre 2026.  

Elle prendra effet à compter de sa notification par la Ville à l’Association après transmission au contrôle de 
légalité. Elle pourra être modifiée par voie d’avenant en cas de nécessité.  
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Article 5 : Résiliation  

 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai de 1 mois 
suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé réception. La résiliation par la Ville ne pourra ouvrir 
droit à indemnisation. 

Par ailleurs, le non-respect de la présente convention par l’association pourra impliquer également la 
restitution immédiate des subventions versées. Un titre de recette exécutoire sera alors émis à cet effet par 
la Ville. 

Chaque titre de recette devra être réglé dans un délai de 30 jours après émission sous peine d’application 
d’intérêts moratoires au taux légal en vigueur. 

 

Article 6 : Litige 

 

A défaut d’accord, toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention 
sera du ressort du Tribunal Administratif de Rouen. 

 

 

Fait à Montivilliers …………………………………. 

 
 
Pour la Ville de Montivilliers    Pour l’association « Montivilliers Harmonie Ville  

et Nature » 
Le Maire,      La Présidente, 

 

 

Jérôme DUBOST     Anne DARBON     
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